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".'tes hôtel:i. Carl~î'<, restaurant"" -imposés à la i"" clas~A tin la~ 
;-.: bleun des licenees (>t ni! l'on con~omme avec tables et chah-es. 
rCette autorisation sera toujours révDcable danli la même 
- forme. 

TITRE Il 
,Vin de Palme 

Ail'!". 8,- La fabrication. la détention, la circulation, la 
{.l'Vente du vin de palme et l'abatllgt~ lies pillmiers à huile sont 
~ interdits sur ioule l'étendue du Territoire, ~ 
'-.~- Toutefois l'ahntage d{'s palmiers et I~ ven I.e du vin de 
::. palme provenant rle~ arbres aùallus pourronl être autorisés 
',", par l'AdlllinislrlJleur ou son d"lêgné. lorsque l'flbatage est 

rendu nécessuire par l'amenuli/;cment de la palmernie. 

TITRE III. 
Alcools ,..du.triela. 

. Ait. 9.- Les alcools dénaturée et a!cools méthyliques 
impropres à la cOlt'Sommation de 'Douche seront conlinfi{e'ntés 

,à rimportution. Hs devront litrer ml" a'"ec une tolérance de 
,un:dixième fI{; degré en plus on en moins. 1 

liLe contingent sent. rixe chaque année pHI' arrêté du Com
.U!saÎl'c de la République apr~s avis du ConseiJ tl'Aùmini

1 

·-,tratioll. Ce cûntingeul pourl'R lou1erois être révisé Cil cours 
\,~tannée, en faveul' ~'!nrlustriels nommément,désÎgnés, après 
A"4vis Ou Conseil local ti'hygiène. 

. "te contingentement. inrlividuel E:erl:l effflclué par trimestre, 
. seme~tre ou annéè par le Cornmiss-aire de la HépuLlique en , 
,Conseil d'Administration, sur avis du Chef nu ser,'ice des 
douanes. il 

1 
1~~' LeR alcools de cette catégorie n"u?'anl, pas le titrage rixe 
1 

->ci-dessus, les eaux-de-vle et spiritueux contenant des alcools 
tdé'naturés et des alcools méthyliq1les seront réputes alcools 
',"-:de traité et tomberont SOUf: le coup des dispositions répres
_;·~eive8 pré\'ues à l'artic~e iO ei-apl'{>s. • 

TITRE IV. 
•Infrad'ons Ptnali~•. 

i..(, ART. tO. - Les ~nrraction8 a~ présent arrêté sont pas~ 
)J,ibles des peines prèvues l)ar le décret ùu H novembre 192(). 
:~.our ce qui concerne l'JmportfltÎun 'raudule1lsede marcbHn
.l(lIises, lorsqu'on aura lenté d'introduire des alcools prohibés. Il 

-. Constatées il rintérieur et pour C~ qui concerne la fflbri- ii 
l' 

~:-~~ation. la détention, la circulation et la vente. elle8 sont paR Il" 

·èibles des peines de simple police si le coutrevenant est 1: 
Justiciable ùes tribunaux h'ançais ou exempt des peines de l' 

~!indigénlit; ùe puni Lions d isciplinalre~ dnus le cas eon traire. 1 

J Toute boisson' recon,.nue être «un a}cool de t.raite » que, j' 
)'on aura tenté de rabriquer, d'introduire rrauduleusemepl 
~u. de mettre en veut! sera confisquée et iléhuHe. 

En outre, en cas de récidive... uue dêcisionduCommh.saire 
~.de 1. République, pris. en Conseil d·Administration, pourra 
~h1terdire pour un'e- durée de u~ il einq ans au coutrevenunt, 
_~~~a faculté de veudre dun,s ses c:ornptoif8 toute boison distillée 
';de quelque nature qu'elle soit

::, Le. pénalités qui préci>deut sont indépendantes de celles 
~-qui pellvent être prononcées en verlu des décl'els du 18 août
:i' t922 contre ceux qui auraieut vendu ou oUert des boÏ88ons 
" additionnées. de stupéfiants, notamment de cocaïne, mor
,~\' 

l 'hine, opinm et ses dél'ÎvéK, et on 28 janvîer 11126 inteJIC.fi
sant la venle de l'alcool aux iUil1KPues dans les régions 
sitlJ:ée~ au Nord du pflrallèlt' d'Alakparnf., ' 

AkT. -11. ~ Son 1. nOrOK!;et' toutes disposiliolls ant.éri(~ures 
contraires au prf'~ent ~nrêtü et notammt~nt lt's arrê"tés sus, 
visès deI' ao novembre 1922. 21 nçvelnbrr 192~. 22juin 1927. 
2fi ju illd Hl:!'";. n" 2ti <lu Vjunv*j~er 1928. Il'' 495 du 1"' !'lep~ 

temhre 1928. n" !lOG OU .1"' ,el'lernbre 1~2B, Il' 52 du :t8 jan
viel' 19211 .t211 juillet 19211. 

~-' 

ART. 12.- [~e présenl arr~tê 'sera enre~i!ül'é. {~ommuniqné 
et publié parl01!t où besoin sera_ • 

Lomé, le 22 octohre iH29" 

BONNECAI:l.RÈItE. 

Cenaeil de conleRtieùx 

ARHli71f,~ ;y" 624. JlQwllunl1 ,1/. Cn'veaux, IltH'f"t1f!W' p. i. de 
r I!:w/'elli:r.ll'f:menl. JJaudalai-re de l'A du/"ùdsft'il/ùm, 

LE GûIJVRRNRUR b8i'! COI..ONIR~. 

OFPICIIŒ DR LA LÉGION D'HONl"iHUIl, 

CoaUJlS8AIR)l; DB LA R.B:I't:8LIQCH, 

VU le Mcret du 2;1 mars 1921 déterminant les altrtvutious 
et les pouvoirs du Commissair'e de la f\.êpubUque au To!,w ; 

Vil le décret tlu ii août 1881 concel'mwt l'or~Huisatiun et 
la cornpétenf'c des Conseils dn Con!enlienx AdmÎni!'lra1if 
dans les (;olonlC's ; 

Vu le décret du 6 Mars iOta, réorgauiMnt Je Conseil 
dlAdminÎsfralion et le Conseil lin Cûntenti~l1x Admiuislratif 
du Togo tjromut~ué par (Irrété du 16 AvrH 1923,; 

ARRÊTE: 

AI'lTICLR PRRMIRR. - M, ~BR\-'HAUX Administrateur-Adjoint 
des Colouies, I:\pcevêllr p. i. lI ... l'Enrf'gi!'!Tt'm,f"nl. f'~t eha.rgé 
de souteuir le:" droits de l'Admjnistrflti01l deVAnt le Conseil 
du Contentieux A!iministrntH, de la représf'nl~r f'n tant que 
rnandiltai.re el de ruire en son Iif'U et place' tous. actes de 
procédure qu' il sera néc('ssnire. 

AIlT. 2. - Le préRent afl'At~ Rel'U publié, enregistré et 
communiqué partout où be.sojI~ sera, 

Lomé, le 28 Odobre 1929 

BONNECARRÈRE, 

l ..demDi~. 

ARRia'É 1\·0 6'30 call/l'télant fan'IW, du 29 il/in Ifl29 
fixant le tableau des stlpp~numts de !oncÜQlIS, 

LB GOU\'IŒNRUR nBs, COI.ONISS, 

OFFJC1SR nR LA LÉGION n'HON'ŒUB, 

COtnnSi5AlttB DB LA RÊPUHLIQUH. 

Yu"le décret du 23 mars 1921 oétermlnant les altrihnlion. 
et les pouvoirs du Commissnire de la R.épnbliq1le au Togo; 

Vu l'arrêté du 29 juin 19:29 fixaut le taux de. indemnités 
de fonctions du per~onnel civil et milit.aire en s.orviee au 
Togo: 

Sur I? propositloB du Chef de Se"rétariatOénéral; 

Le Conseil d'AdministrAtion enteudn ~ 
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